
 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANIMATRICE / ANIMATEUR PETITE ENFANCE EN MICRO-

CRECHE 

Grade : animatrice petite enfance, CAP Petite enfance fortement conseillée 
Ou Personnel encadrant les enfants des professionnels justifiant d’une qualification minimum de niveau V attestant 

de compétences dans le champ de l’accueil des jeunes enfants et de deux ans d’expérience professionnelle auprès 

d’enfants de moins de 3 ans (auxiliaire de puériculture, CAP Petite enfance, BEP Carrières sanitaires et sociales, 

BAC Accompagnement, soins et services à la personne (ASSPP),…) des assistants maternels avec une expérience 

professionnelle de 3 ans. 

Emploi contractuel à pourvoir de préférence au 1er septembre 2019 pour une durée de 3 ans renouvelable 
Temps non complet : 31 heures au sein de la micro-crèche de Torcieu 

 METIER 

Définition 
Organise et effectue l'accueil et les activités qui contribuent au développement de 
l'enfant dans le cadre du projet éducatif du service ou de la structure 

Autres appellations • Animatrice / Animateur Petite enfance 
• Assistante / Assistant maternelle 

Situation fonctionnelle • structure communale, rattachée à une direction de l'enfance/jeunesse 

Conditions d'exercice 
• Travail au sein d'une micro-crèche 
• Horaires réguliers mais pouvant être décalés (accueil d'urgence, etc.) 
• Disponibilité 

Spécialisations/ 
Extensions 

• accueil collectif, régulier ou occasionnel 
• En fonction des structures : accueil d'enfants jusqu'à 3 ans 

Autonomie et responsabilités 
• Au sein d'une équipe, autonomie relative dans l'organisation des activités 

quotidiennes 
• Encadrement d'enfants 

Relations fonctionnelles 

 
• Contacts permanents avec les enfants et relations quotidiennes avec les parents 
• Relations régulières avec les différents membres de l'équipe 
• Relations occasionnelles avec les services de prise en charge de l'enfant en cas 

d'accueil spécifique (urgence, handicap, etc.) 
• Relations régulières ou occasionnelles avec les acteurs locaux culturels, sportifs, 

éducatifs, etc. 
 

Moyens techniques 
• Local équipé et adapté 
• Matériel de puériculture et de jeu adapté aux normes en vigueur, à l'âge des 

enfants accueillis et aux conditions d'utilisation 

Cadre statutaire • Cadre d'emplois : Agents sociaux territoriaux (catégorie C, filière Sociale ou 
Animation) 

Conditions d'accès • direct, cadre d'emploi de catégorie C 
• Profession et conditions d'exercice réglementées 

Activités techniques 

• Accueil des enfants, des parents ou substituts parentaux 
• Création et mise en œuvre des conditions nécessaires au bien-être des enfants 
• Aide à l'enfant dans l'acquisition de l'autonomie 
• Elaboration et mise en œuvre des projets d'activités des enfants 
• Mise en œuvre des règles de sécurité et d'hygiène 
• Participation à l'élaboration du projet d'établissement 

Activités spécifiques 

• Elaboration des repas 
• Aménagement de l'espace de vie 
• Mise en œuvre d'activités d'éveil 
• Prise en charge d'enfants handicapés 
• Accueil des parents et des enfants 
• Nettoyage des espaces de jeu 

 

Rémunération : statutaire + régime indemnitaire en vigueur au sein de la collectivité 

Renseignements : 09 72 53 38 37 (micro-crèche) / 04.74.36.38.14 (mairie) 

 

Envoyer CV et lettre de motivation par courrier ou par courriel avant le 31/08/2019 à :  

- Madame PEREZ Aurélie, directrice de la micro-crèche : en Paillard, Clos Josephte TISSOT GUERAZ, 

01230 TORCIEU  ou petiteenfance.torcieu@gmail.com,  

- Madame le Maire, Mairie de Torcieu, 19 grande rue, 01230 TORCIEU ou: commune.torcieu@orange.fr  
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